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Existe, pour le consommateur espagnol 
moyen, un risque de confusion entre le signe 
verbal PAM-PIM'S BABY-PROP, dont l'en
registrement en tant que marque commu
nautaire est demandé pour des «couches-
culottes en papier ou en cellulose (à jeter)» 
relevant de la classe 16 au sens de l'arrange
ment de Nice, et la marque verbale PAM
PAM, enregistrée antérieurement en tant 
que marque communautaire pour «toute 
sorte de vêtements confectionnés, en parti
culier couches-culottes, chaussures» relevant 
de la classe 25 dudit arrangement. En effet, 
d'une part, les produits désignés par la 
marque antérieure, étant, en particulier, des 
couches pour bébés, sont inclus dans la 
catégorie plus générale visée par la demande 
de marque qui couvre tant les couches pour 

bébés que les couches pour adultes, et, 
d'autre part, il n'existe pas de différences 
conceptuelles susceptibles de neutraliser les 
similitudes visuelles et phonétiques qui 
existent entre les signes concernés, de sorte 
que le public pertinent pourra croire que les 
produits revêtus de la marque demandée et 
ceux vendus sous la marque antérieure 
proviennent de la même entreprise ou, le 
cas échéant, d'entreprises liées économique
ment. 

(cf. points 36, 67, 77) 
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